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Paragraphe 2 

 
Proposition de résolution Amendement 

2. propose que 25 députés européens 
supplémentaires soient élus au titre d'une 
circonscription unique correspondant à 
l'ensemble du territoire de l'Union 
européenne; que les listes transnationales 
soient composées de candidats provenant 
d'au moins un tiers des États et puissent 
garantir une représentation équitable des 
hommes et des femmes; que chaque 
électeur puisse exprimer une voix pour la 
liste paneuropéenne en plus de son vote 
pour la liste nationale ou régionale; que le 
vote pour la circonscription paneuropéenne 
se fasse selon le système proportionnel de 
liste fermée; et que les sièges soient 
attribués, sans seuil minimum, selon la 
méthode D'Hondt*; en outre, propose 
qu'une autorité électorale soit établie à 
l'échelle de l'Union pour réguler le 
déroulement de l'élection et pour vérifier 
les pouvoirs des députés européens élus à 
partir de la liste paneuropéenne; 

2. propose que 25 députés européens soient 
élus au titre d'une circonscription unique 
correspondant à l'ensemble du territoire de 
l'Union européenne; que les listes 
transnationales soient composées de 
candidats provenant d'au moins un tiers des 
États et puissent garantir une représentation 
équitable des hommes et des femmes; que 
chaque électeur puisse exprimer une voix 
pour la liste paneuropéenne en plus de son 
vote pour la liste nationale ou régionale; 
que le vote pour la circonscription 
paneuropéenne se fasse selon le système 
proportionnel de liste fermée; et que les 
sièges soient attribués, sans seuil 
minimum, selon la méthode D'Hondt1; en 
outre, propose qu'une autorité électorale 
soit établie à l'échelle de l'Union pour 
réguler le déroulement de l'élection et pour 
vérifier les pouvoirs des députés européens 
élus à partir de la liste paneuropéenne; 

Or. en 

                                                 
1 La méthode Sainte-Laguë utilise les diviseurs 1, 3, 5, 7 etc., et a été appliquée pour les élections européennes 
de 2009 en Allemagne, en Lettonie et en Suède. Elle donne un résultat légèrement plus proportionnel que la 
méthode D'Hondt. 



 

AM\869365FR.doc  PE465.632v01-00 

FR Unie dans la diversité FR 

 
1.6.2011 A7-0176/19 

Amendement  19 

Andrew Duff 

au nom du groupe ALDE 
 
Rapport A7-0176/2011 

Andrew Duff 

Proposition de modification de l'acte du 20 septembre 1976 portant élection des membres du 
Parlement européen au suffrage universel direct 
2009/2134(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 11 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 11 bis. est conscient que des négociations 

seront nécessaires pour parvenir aux 

décisions requises du Conseil européen 

conformément à l'article 48 du TFUE et 

du Conseil, après approbation du 

Parlement européen, conformément à 

l'article 223, paragraphe 1, du TFUE; 

invite ces institutions à engager le 

dialogue avec le Parlement, avec la 

participation de la Commission; charge 

son Président, en coopération avec la 

présidence de la commission des affaires 

constitutionnelles, le rapporteur et des 

représentants des groupes politiques 

désignés par la Conférence des présidents, 

de procéder aux discussions nécessaires 

avec le Conseil; prend acte de toute la 

souplesse caractérisant les négociations 

en matière d'opportunité des révisions des 

traités, de composition numérique totale 

du Parlement, de répartition des sièges en 

son sein et de système électoral à mettre 

en œuvre aux fins de la circonscription 

paneuropéenne; 

Or. en 

 
 


